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Cas de séparation qui viens chercher l'enfant

Par Kiliane77, le 28/02/2021 à 17:42

Bonjour, étant séparé le petit va 1 week end sur 2 moitié des vacances scolaire ,j'aimerais
savoir qui doit venir chercher le petit et où le ramener chez le parent qui a la garde ?

Merci

Par youris, le 28/02/2021 à 17:56

bonjour,

s'agit-il d'une décision du JAF ou d'un arrangment amiable entre les parents ?

Salutations

Par Kiliane77, le 28/02/2021 à 18:00

Bonjour , nous ne sommes pas passés devant le juge

Par youris, le 28/02/2021 à 19:33

donc ils appartient aux parents de trouver un accord.

en l'absence d'accord, il faudra passer devant le JAF.

Par Louxor_91, le 28/02/2021 à 19:53

Bonjour,

qui veut la paix prépare la guerre... Pas de JAF, pas de règles...



Par Kiliane77, le 28/02/2021 à 20:05

Merci pour vos réponses après moi j'ai deux articles qui disent que mise à part si le juge a pris
une décision à ce sujet , c'est le parent qui n'a pas la garde qui doit venir le chercher et le
déposer. 

Par youris, le 28/02/2021 à 20:51

comme il n'y a pas eu de décision du JAFmais un simple accord amiable qui peut être
dénoncé par n'importe quelle partie, à tout moment, dans votre cas, aucun parent n'a la garde
de manière officielle.

vous devez donc trouver un accord avec l'autre parent pour les trajets.

sinon direction le JAF.

Par Louxor_91, le 28/02/2021 à 21:53

vos articles veulent dire que si cette décision n'a pas été prise au moment de passer devant le
JAF; alors... mais comme vous n'êtes pas passés devant le JAF... voilivoilou.
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